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Le maire du 17e arrondissement obtient l’engagement de Gérald Darmanin pour 
réduire les nuisances sonores des convois pénitentiaires grâce à la visioconférence 

 

Le maire du 17e arrondissement obtient l’engagement de Gérald Darmanin pour réduire 

les nuisances sonores des convois pénitentiaires grâce à la visioconférence 

Le Maire du 17e arrondissement, Geoffroy Boulard, a officiellement saisi Gérald 

Darmanin, Garde des Sceaux et ministre de la Justice, afin de renforcer le recours à la 

visioconférence dans l’organisation des procès, lorsque cela est juridiquement possible. 

En réponse à cette saisine, Gérald Darmanin s’est engagé à rappeler aux procureurs et 

aux présidents de tribunaux l’importance de privilégier la visioconférence, afin de 

réduire les déplacements pénitentiaires particulièrement bruyants autour du Tribunal 

Judiciaire de Paris, situé porte de Clichy. Ces allers-retours de fourgons pénitentiaires, 

motos d’escorte et véhicules de police perturbent la tranquillité quotidienne des 

riverains. 

« Quand la visioconférence est possible, elle doit devenir la norme. C’est un gain de 

tranquillité pour les habitants, sans perte d’efficacité pour la justice », déclare Geoffroy 

Boulard. 

Cet engagement s’inscrit dans la continuité des initiatives portées par le Maire du 17e 

pour lutter contre les nuisances sonores : le Comité local de lutte contre le bruit, créé 

en avril 2022, l’installation expérimentale du premier radar anti-bruit parisien en 

partenariat avec Bruitparif (plus d’informations : lien vers votre article), et l’obtention 

du Décibel d’Or 2024 dans la catégorie « Villes et Territoires ». 

 

Contact presse :  

Charles COHEN BOYER 

07 85 40 33 46 

charles.cohenboyer@paris.fr 

mailto:charles.cohenboyer@paris.fr

